
Votre agglo vous accompagne !
Vous souhaitez changer de véhicule ?

UNE PRIME POUR 
LES PROFESSIONNELS

Zone à Faibles 
Émissions - Mobilité



Zone

Depuis le 1er mars 2022*, la Zone à Faibles Emissions (ZFE) de l’agglomération 
toulousaine exclut progressivement de son périmètre les véhicules les plus 
polluants. 
Objectifs : améliorer la qualité de l’air et préserver la santé de ses habitants.
*conformément à la Loi d’Orientation des Mobilités de 2019.

à Faibles Émissions - Mobilité 

Les déplacements routiers :

1re source d’oxyde d’azote 
en Occitanie.

80 % des
émissions de NO2  

60 % des émissions
de particules fines 

LE PÉRIMÈTRE DE LA ZFE DE L’AGGLO 
TOULOUSAINE

Il s’agit d’une zone géographique dans laquelle 
les véhicules motorisés les plus polluants ne 
peuvent plus circuler, 24h/24 et 7 jours/7. 
La ZFE englobe : 
•  tout Toulouse à l’intérieur de la rocade (l’accès 

au métro Basso Cambo est maintenu).
•  une petite partie de Colomiers et Tournefeuille.
Attention : la rocade Ouest est située dans la 
zone soumise à la restriction de circulation.
Des panneaux réglementaires vous indiquent 
lorsque vous rentrez ou sortez de la ZFE.
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QUELS VÉHICULES SONT CONCERNÉS ?

Le déploiement de la ZFE à partir du 1er mars 2022 concernera progressivement les 
différentes catégories de véhicules, en fonction de leur classement vignette Crit’Air. 
À terme, au 1er janvier 2024, seuls les véhicules certifiés Crit’Air 2/1 et les véhicules 
électriques ou à hydrogène, seront autorisés à circuler à l’intérieur de la zone.

Ne circulent 
plus dans la ZFE

Peuvent encore 
circuler dans la ZFE

60 % des émissions
de particules fines 

DES DÉROGATIONS POSSIBLES ?

Oui ! Dans des cas spécifiques, certains véhicules peuvent continuer à circuler dans la ZFE. 
Consultez le site de Toulouse Métropole pour connaitre toutes les catégories concernées.

VOUS N’AVEZ PAS ENCORE VOTRE VIGNETTE CRIT’AIR ?
Cet autocollant rond, à coller sur votre pare-brise, devient un indispensable pour circuler dans la ZFE  

de l’agglo toulousaine. Il classe votre véhicule selon le niveau d’émissions de polluants atmosphériques 
qu’il génère (0 pour les moins polluants et 5 pour les plus polluants, ou non classés car trop anciens).

Pour l’obtenir, rendez-vous sur www.certificat-air.gouv.fr

Pour calculer la catégorie Crit’Air de votre véhicule : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R44803
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EN QUOI CONSISTE LE FOND AIR VÉHICULE ?

Le Fonds Air Véhicule (FAV) est une aide financière, versée sous forme de prime, 
pour accompagner les entreprises et associations de moins de 50 salariés qui souhaitent :

>  remplacer leur(s) vehicule(s) thermique(s) polluant(s) Crit’Air 4-5-non classés par des 
véhicules à motorisation électrique et GNV-BioGNV (avec mise au rebut),

>  changer la motorisation de leur véhicule thermique actuel par une motorisation électrique 
(retrofit),

>  développer l’entreprenariat et/ou impulser les déplacements professionnels à vélo.

QUELS VÉHICULES SONT ÉLIGIBLES AU FAV ?

Les véhicules (léger, utilitaire, camionnette, poids-lourd) les plus polluants Crit-Air 4,5 et 
non classés (avec ou sans mise au rebut) pour l’acquisition de véhicules neufs, en location 
longue durée ou avec option d’achat ou d’occasion dit « propres ». 

>  véhicules Crit-Air 0 ou 1, motorisation électrique ou GNV-BioGNV, 

>  vélo(s), mécanique ou à assistance électrique destinés à tous les usages professionnels 
(vélo-cargo, remorque, diversification de flotte de service et de fonction, déplacements 
intermodaux…)

Sont exclus du dispositif : le remplacement par des véhicules à hydrogène, 
hybrides ou à double motorisation.

L’aide est limitée à 3 véhicules par entreprise, dans la limite de 20 000 € d’aide.

Le Sicoval aide les professionnels installés sur son territoire à adapter leur flotte 
de véhicules aux exigences de la ZFE.

Fonds Air Véhicule de l’agglo
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CALCULEZ LE MONTANT DE VOTRE AIDE FAV

Le montant des aides attribuées dépend de la solution choisie (renouvellement du 
véhicule, occasion, location, changement de motorisation…), du nombre et du type de 
véhicules concernés.

→  Vous souhaitez remplacer votre ancien véhicule (Crit’air 4-5 et non classé) par l’achat 
d’un véhicule Crit’Air 0 ou 1 électrique ou GNV-BioGNV, neuf / en location longue durée / 
en location avec option d’achat… les primes éligibles sont les suivantes :

→  Vous souhaitez remplacer votre ancien véhicule (Crit’air 4-5 et non classé) par l’achat 
d’un véhicule Crit’Air 0 ou 1 d’occasion, l’aide se base sur le calcul du surcoût par 
rapport au modèle thermique :

> 45 % pour l’électrique
> 25 % pour le GNV

Véhicule Montant de la 
prime électrique Montant de la prime GNV

2 roues 2 250 € /

Véhicule léger 4 000 € 1 000 €

VUL fourgonnette
< 2,5 T

5 000 € 1 000 €

VUL > 2,5 T et < à 6m3 6 000 € 2 250 €

VUL >  2,5 T et > 6m3  8 000 € 2 250 €

PL 3,5 T – 7,5 T / 3 000 €

PL 7,5 T – 19 T / 3 000 €

PL > 19 T / 3 000 €

PL Tracteur / 7 000 €

Autocar / 15 000 €
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Le FAV est cumulable avec les aides d’Etat et/ou locales : 
prime à la conversion, bonus écologique, suramortissement fiscal, 

éco-chèque mobilités de la Région Occitanie…

> Plus d’infos : www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil/

→  Vous souhaitez changer la motorisation de votre véhicule thermique actuel  
(essence ou diesel) crit’air 4-5 et non classé pour une motorisation électrique 
(rétrofit) 

> VUL < à 2,5 T – 3,5 T : 16 000 € / véhicule
> PL > à 3,5 T : 25 000 € / véhicule
 

→  Vous souhaitez acquérir un ou plusieurs vélos mécaniques ou électriques

Dans ce cas-là, il n’y a pas de remplacement obligatoire de votre ancien vehicule. L’aide 
permet d’acquérir, en complément de votre flotte existante, ou alors en remplacement, 
un vélo qui s’adapte aux déplacements de vos activités.

L’aide correspond à 50 % du prix d’achat HT, plafonnée selon les montants ci-dessous :

Type de vélo Plafond max de la prime

Vélo mécanique 500 €

Vélo à assistance électrique 1 500 €

Vélo-cargo mécanique 500 €

Vélo-cargo à assistance électrique 1 500 €

Remorque 500 €

À SAVOIR  
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CE DISPOSITIF VOUS INTÉRESSE ? VOUS SOUHAITEZ VOUS LANCER ? 

Une procédure simplifiée pour faire votre demande et bénéficier du FAV !

DEMANDEZ LE DEVIS CORRESPONDANT À VOTRE PROJET  
(ACHAT NEUF, D’OCCASION, LOCATION LONGUE DURÉE)

>  Renseignez-vous sur les offres existantes et demandez un devis 
correspondant. 

>  Informez-vous sur les dispositifs d’aides existants.

CRÉEZ VOTRE DOSSIER DE DEMANDE DE FAV SUR : 
www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-air-vehicule-pour-les-
entreprises-et-associa

>  Renseignez le formulaire et déposez les pièces justificatives demandées.

Envoi d’un accusé de réception de la part du service instructeur attestant 
que votre dossier est complet et éligible. Attention : le versement du FAV  
est conditionné à l’envoi de tous les justificatifs.

RÉALISEZ VOTRE ACHAT NEUF OU D’OCCASION, OU DÉMARREZ VOTRE 
CONTRAT DE LOCATION LONGUE DURÉE

FINALISEZ VOTRE DOSSIER POUR ACTIVER LE VERSEMENT DE VOTRE 
PRIME FAV

1

2

3

4

Le Fonds Air Véhicule est financé par l’Ademe et le Sicoval. 

Destiné à accélérer la transition vers des véhicules propres, 
il contribue à améliorer la qualité de l’air sur le territoire.

Vous pouvez prendre contact avec notre conseiller 
et bénéficier de ses conseils tout au long du processus.
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CONTACTS / DÉMARCHES

Jimmy POLESELLO – Conseiller mobilité
05 61 73 38 81 – mobilite@soleval.org

SOLEVAL – Agence Locale de l’Energie et du Climat en Sicoval sud-est toulousain
Centre de l’Astel – 7 rue de Pierregrat – 31450 Belberaud

>  Renseignez-vous sur votre projet : 
renouvellement de véhicule, changement 
de motorisation, acquisition d’un vélo

>  Déposez votre demande d’aide avant l’achat sur : 
www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-
air-vehicule-pour-les-entreprises-et-associa
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>  Envoyez vos pièces justificatives : 
factures, cartes grises…

Instruction 
du dossier/
éligibilité

>  Vous percevez votre prime cumulable 
avec d’autres aides (État, Région…).

EN RÉSUMÉ

Par cette démarche, vous contribuez à la qualité de vie des 
habitants et de l’environnement.

Suite à la création de la Zone à Faibles Emissions – mobilité à Toulouse,
le Sicoval vous aide à adapter votre véhicule professionnel grâce au Fonds Air Véhicule.

Vous bénéficiez d’un accompagnement personnalisé tout au long de votre démarche.

Analyse et 
validation

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-air-vehicule-pour-les-entreprises-et-associa

